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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Dossier suivi par Pascal Gross / Joé Spier 
Service des Commissions 
Tél: +352 466 966 314 / 347 
Courriel: pgross@chd.lu / jspier@chd,lu

Monsieur Cyril PERRICHON

Luxembourg, le 18 juillet 2019

Objet : Votre pétition publique 1308 - Pour une réglementation plus stricte, le remboursement 
par la CNS ou l'abrogation de convenance personnelle facturée par les médecins

Monsieur,

Suite à l'avis positif de la Commission des Pétitions, la Conférence des Présidents a déclaré 
recevable votre demande de pétition publique citée en référence.

Votre pétition publique sera ouverte à signature du 19 juillet 2019 à 0 h 00 au 30 août 2019 à 
0 h 00 (29 août 2019 inclus). Le forum de discussion sera opérationnel pendant cette même 
période.

Ci-joint vous trouverez un document en vue de la collecte de signatures sur papier ainsi qu'un 
document avec les conditions y relatives.

Veuillez agréer. Monsieur, l’expression de mes sentiments très distingués.

Fernand Etgen
Président de la Chambre des Députés

Transmis en copie pour information
- aux Membres de la Commission du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité sociale
- aux Membres de la Commission des Pétitions
- aux Membres de la Conférence des Présidents
Luxembourg, le 18 juillet 2019 (
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Joé SPIER 1/
Secrétaire-administrateur de la Commission des Pétitions

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
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PETITION PUBLIQUE 1308 (version reformulée)

Intitulé de la pétition :

Pour le remboursement par la CNS ou l'abrogation de convenance personnelle facturée par les 
médecins

But de la pétition :

Pour que la CNS rembourse la convenance personnelle facturée par le médecin à 100 % ou qu’elle 
soit simplement abrogée.

Motivation de l'intérêt général de la pétition :

De plus en plus de médecins facturent des convenances personnelles au montant variables. Il n'est 
pas juste que ces Convenances personnelles soit imposées aux patients et ne soit pas intégralement 
remboursées par la CNS et à charge unique du patient. Si vous n'êtes pas content, à vous de 
changer, mais la plupart des médecins appliquent ce mode de facturation. Donc c'est une sorte de 
chantage envers le patient.

La CNS de son côté ne veut pas entendre parler ni être mêlée à cette facturation abusive de la part 
de la majorité des médecins.

Il vaudrait mieux que cette convenance personnelle ne soit pas appliquée par exemple que lors de 
consultations urgentes ou hors horaires (8 heures - 17 heures). Par contre elle ne doit pas être 
appliquée dans un établissement hospitaliers dons les urgences sont de garde.

En plus la plupart des médecins n’acceptant que des consultations sur rendez-vous ils s’appliquent 
dans la plupart ces cas un "CP" au patient.

Pour conclure c’est convenance personnelle devrait être plus régulée ou remboursée ou simplement 
abbrogée.

Dépôt: le 14.06.2019 à 09:36 
Pétitionnaire: Cyril Perrichon


